
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

puliées par MM. ('.-0. Beauche-
min & ills, Montréal, sont approu-
vets à la coidition que, dans la
prochailne édition, les priicipales
lignes de ehenin de fer des diflé-
rents pays soient indiquées et que
le texte soit revsé atteiitiveienit,
de facou à e qu'il soit tenu
comlipte des changements qui ont
eu lieu depuis plusieurs aninées
dans les limites de certains pays;

:. "L Cartographie ". Approuvé.

III. Le souuis-comité ne croit pas devoir don-
nier unle eomauainscIl ax trai-
t<s d'Hygidne d M. le docteur Desrocles,
qu'il a déjà approuvés.

(Signé)

† ANroIm:E. éVêque
de Sherbrooke.

Sur proposition de l'honorable M. Masson,
secondé par l'lnorale juge Jetté, il est
résolu : "L Que le sotls-coinite poiur l'examnen

des livres de classe soit chargl d''tuler la
question d'un ( ix spécial des livres d'école

" actuellement en1 usage out approul vés, dans
"'le but (le reconunander spécialement et d'ar-
" river à substituer finalement, à ces livres,

dans un délai aussi courtque possible,lorsque
"le texte est également boit, les livres les
"mieux imprimés et contenant le plus gnnmd
"nombre de vignettes et gravures popres à

attirer et à fixer l'attention des élèves.

Sur proposition de Mgr l'évêque de bher-
brooke, secondé par l'honorable F. Langelier,
Mgr 3Bégin est nouné membre du sous-coni-
té chargé de l'examen des livres de classe, en
remplacement de Son Aminence le cardinal
Tas cherean.

Le rapport qui suit lu sos-comité chargé
de l'examen des candidats à la charge d'ins-
pecteur d'écoles est, lu et adopté.
Dixième sessini. dit ,us-comié charqé d'examiner

les candidats à la charge d'inspecicur les éco-
les catholiques, ICoue à l'IErole .o'rmale

Lai-ai, à Quéhec, le 31 août et le lor
septembre ]S9>2

~ *'~ 1's , ~r 1

Le procès-verbal de la dernière séance est
liu et adopté.

Trois candidats sont admis à subir l'exa-
men, savoir MM. Joseph-Evariste Genest-
Labarre, Georges-Paul-Emile Fanielard et
Louis-Abdon Guîay, les deux derniers ayant
obteiinu l'autorisation de tenter une' nouvelle
épreuve sur les matières pour les(telles ils
n'ont pas obtenu des notes qui leur semblaient
su flisau nent satisfaisantes à l'examen qu'ils
ont subi précédemment.

Ils ont obtenu les notes qui suivent : M I.
Genest-Labarre et L.-A. Guav " aveC distince-
tion ", et M. 4.-P.-E. Vamelard " avec grande
distiniction "

Le rapport ci-dessus est lut et adopté.

(Signé) P.-S. Muuiry.
PAUL IJCAZEs.

L'honorable M. L.-R. Masson, seciodé pau
l'honorale juge Jetté, propose la motion qui
suit:

Attendu que, le 23 septembre 1890, ce
Conité a approuvé la recommandation de
l'un de ses sous-coinit's se prononeant en

" faveur de la nomination ('un inspecteur
" giééral (les école.s, dont le devoir serait spé-

cialemneiit, sous la direction du Surintendant,
de surveiller le travail <les inspecteurs

" d'écoles et de remplir toutesles autres fonc-
tions jiui pourraient lui être attribuées par
le Comité catholique du Conseil de l'Ins-
truction publique ou le Surintendant.
"c Attendu qu'il est -à propos de donner

suite au plus tôt à cette résolution renou-
velée à la séance du 25 septembre 1890 :

Il est résolu que son Honneur le lieute-
" nant-gouverneur en Conseil soit prié de
" donner son assentiment à la nomination
" d'un inspecteur général des écoles dont les
" devoirs seront, entre autres, sous la direction
" du Surintendant (le l'Instruction publique,
" de surveiller et contrôler le travail des ins-
" pecteurs d'écoles, et, par des visites et ins-
" pections aussi souvent répétées que l'exi-

" era le service, de s'assurer s'il y a unifor-
mité d'appréciation dans les rapports que

"<les inspecteurs ont à faire des écoles sous
leur surveillance."

1IliSMu. nrphy, presiueuu M.
l'abbé Rouleau, MM. F.-X. Drouin et. Cette moi est adopte sur la division
F.-X. Toussaint, et M. Joh1n Ahern, pro- suivante
fesseur à l'Ecole normale Laval, agissant, Pour: Mgr l
comme examinateur-adjoint.


